
    Prix plafonds(€/H) Taux de la PS
Prestation de 

service
(€/H)

8,50 66% 5,61

7,87 66% 5,19

Prix moyen 
horaire 2016 
estimation 

(en €/H réalisée)

Seuil d'exclusion
(en €/H réalisée)

7,87 66% 5,19 10,13 15,19

7,28 66% 4,80

7,28 66% 4,80

6,99 66% 4,62

58 957 €/an 43% 25 352 €/an

    Prix plafonds Taux de la PS
Prestation
 de service

Accueil de loisirs, de jeunes ou de scoutisme

Accueil periscolaire par heure 1,80 30% 0,54

par jour 14,37 30% 4,31

Accueil extrascolaire Par heure 1,80 30% 0,54

Par jour 14,37 30% 4,31

    Barème (en €/h)

Aide spécifique rythmes éducatifs 0,54
Bonification Plan mercredi 0,46

    Prix plafonds Taux de la PS
Prestation
 de service

PS à mi-taux 28 593 €/an 50% 14 296 €/an

PS à taux plein 57 183 €/an 50% 28 592 €/an

Foyers de jeunes travailleurs

Nouvelle PS assiette maximum 3 025 €/lit/an

396 576 €/an 30% 118 973 €/an

    Prix plafonds Taux de la PS
Prestation 
de service

Médiation familiale 86 029 €/an 75% 64 522 €/an

Espaces rencontre 126,35 €/H 30% 37,90 €/H

Lieux d'accueil enfants parents 79,21 €/H de 30% 23,76 €/H de

fonctionnement fonctionnement

Accompagnement à la scolarité 7 769 €/an 32,5% 2525 €/an

34 909 €/an 30% 10 473 €/an

54 017 €/an 30% 16 205 €/an

166 732 €/an 40% 66 693 €/an

37 189 €/an 60% 22 313 €/an

37 189 €/an 60% 22 313 €/an

Eaje avec un taux de facturation supérieur à 107% et inférieur ou 
égal à 117%, fournissant les couches et les repas 

Eaje avec un taux de facturation supérieur à 107% et inférieur ou 
égal à 117%, ne fournissant pas les couches ou les repas 

ACCUEIL DU JEUNE ENFANT

PRIX PLAFONDS ET MONTANTS DE PRESTATIONS DE SERVICE  2018

AUTRES SECTEURS

Relais assistantes maternelles 

SEUILS D'EXCLUSION DU BENEFICE
DE LA PSU

(Circulaire Cnaf n°61

du 20 décembre 1995)

Eaje avec un taux de facturation inférieur ou égal à 107%, 
fournissant les couches et les repas 

Eaje avec un taux de facturation inférieur ou égal à 107%,
ne fournissant pas les couches ou les repas 

ENFANCE ET JEUNESSE

Eaje avec un taux de facturation supérieur à 117%, fournissant les 
couches et les repas 

Eaje avec un taux de facturation supérieur à 117%,
ne fournissant pas les couches ou les repas 

Vacances familiales avec accompagnement

Accueils de loisirs : financements spécifiques

Centres sociaux 

Animation locale 

                            Animation globale, coordination 

                             Animation collective familles

Aide à domicile

Fonction 1 (AVS)

Fonction 2 (TISF)


